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Source
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Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel écarte le moyen tiré de la prescription quinquennale. Ayant relevé
que le débiteur, pour justifier son défaut de paiement, invoquait une faute imputable au créancier, elle en
a exactement déduit que cette défense constituait un aveu de non-paiement.

Un tel aveu a pour effet de renverser la présomption de paiement sur laquelle est fondée la prescription
extinctive prévue par les articles 387 et 388 du Code des obligations et des contrats, rendant ainsi le
moyen inopérant.
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